Le 18 septembre 2007
No de dossier :  R-3637-2007 Phase II
Demande de renseignements no 2 de la Régie à Gazifère Inc.
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Demande de renseignements no 2 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande pour la fermeture réglementaire des livres pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006, pour l’approbation du plan d’approvisionnement 2008 et pour la modification des tarifs  de Gazifère Inc.
à compter du 1er janvier 2008
REVENU REQUIS DE DISTRIBUTION
1. Références :
(i)
Pièce B-1- GI-1, document 1.2, lignes 20 à 23 ;

(ii)
Pièce B-6- GI-14, document 2, page 1 ;

(iii)
Pièce B-6- GI-15, document 1.1 ;
(iv)
Dossier R-3621-2006, pièce B-2- GI-3, document 1.1.
Préambule : 

Gazifère prévoit une augmentation du nombre moyen de clients pour l’année témoin 2008, de 4.1 % par rapport au nombre moyen de clients selon la cause tarifaire 2007 et de 7.5 % par rapport aux réels de 2006. Ces augmentations se répartissent comme suit :
	Description
	Nombre moyen de clients réels en 2006

	Nombre moyen de clients selon la cause tarifaire 2007
	Nombre moyen de clients prévu pour l’année témoin 2008

	Résidentiel
	28 438
	29 423
	30 631

	Commercial
	2 818
	2 859
	2 970

	Industriel
	13
	13
	11

	Total
	31 269
	32 295
	33 612


Demandes :
1.1 Veuillez fournir un estimé du nombre de clients en 2007 dans chacun des secteurs en vous basant sur une combinaison de données réelles au 31 juillet 2007 et projetées pour les 5 mois restants.

1.2 Veuillez préciser les hypothèses de prévision du nombre de clients pour l’année témoin 2008 pour chacun des secteurs résidentiel, commercial et industriel et les justifier par rapport au nombre moyen de clients réels de 2006 et estimés de 2007.
2. Références :
(i)
Pièce B-6- GI-14, document 2.3, ligne 4 ;
(ii) Pièce B-6- GI-13, document 1, réponses R.10 et R.11, pages 3 à 5 ;
(iii) Décision D-2006-158, dossier R-3587-2005, page 10.

Préambule : 

Gazifère demande l’autorisation de disposer dans le cadre de la présente demande du solde de 523 039 $ accumulé dans le compte - charges réglementaires et qui est considéré comme une exclusion dans la formule du mécanisme incitatif. Ce solde correspond aux charges réellement encourues par Gazifère et liées directement aux audiences ou aux dossiers réglementaires déposés devant la Régie pendant la période du 1er mars 2006 au 28 février 2007 et portant rémunération jusqu’au 31 décembre 2007. Il est ventilé comme suit :

	Description
	Cause tarifaire 2008

	Cause tarifaire
	344 437 $

	Conditions de service
	110 253 $

	Fermeture des livres et autres
	17 579 $

	Intérêts
	50 770 $

	Total
	523 039 $


Gazifère souligne que, durant la période du 1er mars 2006 au 28 février 2007 elle a encouru des charges réglementaires importantes pour la cause tarifaire 2006 du fait que cette cause a été traitée en 2 phases. Les charges associées au dossier des conditions de service ont été aussi plus élevées durant la même période.
Demandes :
2.1 Considérant que la cause tarifaire 2006 a porté principalement sur l’examen de la proposition de mécanisme incitatif retenu par Gazifère, veuillez élaborer sur la possibilité d’amortir les charges réglementaires de 344 437 $ reliées à la cause tarifaire 2006, ainsi que les intérêts qui y sont associés, sur une période de 5 ans correspondant au terme du mécanisme incitatif approuvé (soit de 2006 à 2010) et en indiquer l’impact sur le revenu requis de distribution de 2008.
2.2 Considérant que le dossier des conditions de service est une première pour les distributeurs gaziers et que leur implantation se fera sur plusieurs années, veuillez également élaborer sur la possibilité d’amortir les charges réglementaires de 110 253 $ reliées à l’examen de ces conditions de service, ainsi que les intérêts qui y sont associés, sur une période de 5 ans à compter de 2008 et en indiquer l’impact sur le revenu requis de distribution de 2008.
INDICES DE QUALITÉ DE SERVICE
3. Référence :
Pièce B-6- GI-13, document 1, réponse R.18, pages 7 et 8.
Préambule : 

Gazifère propose d’ajouter, pour l’année témoin, un nouvel indice relié à la satisfaction de la clientèle. Cet indice sera établi annuellement par la moyenne des résultats de 8 questions du sondage à la clientèle, mesurant en pourcentage leur niveau de satisfaction envers la prestation de service du distributeur. Les 8 questions du sondage évaluent spécifiquement les points suivants :
· L’accueil du préposé au centre d’appels et sa rapidité de compréhension du problème (2 questions) ;

· La flexibilité au moment de la prise de rendez-vous, les délais d’attente et le respect de l’heure du rendez-vous (3 questions) ;
· La courtoisie et compétence du technicien (entrepreneur en service) (3 questions).

Demande :
3.1 Veuillez préciser les seuils d’atteinte de résultat (insatisfaisant, satisfaisant, cible et idéal) et les objectifs relativement à chacune des 8 questions du sondage à la clientèle.
MÉTHODE DE RÉPARTITION DES HAUSSES TARIFAIRES
4. Références :
(i)  
Pièce B-6-GI-18, document 1, réponse A.4, pages 1 à 3 ;
(ii) 
Pièce B-6-GI-18, document 1.3, ligne 2.3, colonne 6.
Préambule : 
Gazifère propose une nouvelle méthode de répartition des hausses tarifaires qui consiste à ajuster chaque palier d’un tarif par un pourcentage d’augmentation uniforme, déterminé pour chaque classe tarifaire sur la base du changement en pourcentage de la portion variable des revenus requis. Ce pourcentage d’augmentation sera appliqué uniformément aux taux au volume (« Delivery Charge ») de chaque palier d’un tarif. Pour l’année 2008, le pourcentage d’augmentation est établi à 12,85 % pour le tarif 2.
Demandes :
4.1 Veuillez préciser le calcul du pourcentage d’augmentation de 12,85 % pour le tarif 2 et concilier ce pourcentage avec le 9,2 % indiqué à la référence (ii).
4.2 Veuillez faire le même exercice pour tous les autres tarifs. 
PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

5. Référence :
Pièce B-6- GI-16, document 1.3, page 1.

Préambule :

Cas-types des programmes du PGEÉ.

Demande :
5.1 Le taux d’opportunisme correspond au pourcentage des participants qui auraient implanté une mesure même sans aide financière. Dans ce contexte, veuillez justifier les taux d’opportunisme fixés pour chacun des programmes et veuillez fournir les données de référence ayant permis d’établir ces taux. Veuillez notamment insister sur les programmes dont le taux est fixé à 0 %.

6. Références :
(i)
Pièce B-6- GI-13, document 1, réponse R.14, page 6 ;

(ii)
Pièce B-6- GI-16, document 1.2.
Préambule :

« Selon son PGEÉ 2008, Gazifère prévoit économiser annuellement 945 658 m3 à un coût de 697 942$ (voir la pièce GI-16, document 1.3, page 2 de 5).  Si Gazifère prend en considération la date prévue d’implantation des mesures et tient compte des degrés-jours normaux pour le chauffage des locaux, elle prévoit alors économiser 407 510 m3 pour l’année témoin 2008. »

Demande :
6.1 Veuillez expliquer la différence entre la prévision d’économie annuelle de 945 658 m3 et la prévision pour l’année témoin 2008 de 407 510 m3. Veuillez expliquer particulièrement cette dernière prévision compte tenu des résultats observés du PGEÉ après 7 mois en 2007 (référence ii).
7. Référence :
Pièce B-6- GI-16, document 1, pages 9 et 10.
Préambule :

Au sujet du programme de fournaises à air chaud: 

« Energy Star™ Furnaces – New Construction Rental Customers
 In the new construction rental furnace market, review of participation rates show that complete market transformation has been achieved since only Energy Star™ rental furnaces are now being installed in new gas heated homes in Gazifère’s service territory--in effect a 100% free ridership rate.
[…]   

Energy Star™ Furnaces – Existing Rental Customers
[…]

In 2007, to the end of May, fourteen (14) customers have been converted from mid to high, compared to forty three (43) customers choosing mid to mid efficiency furnaces. »
Demandes :
7.1 Veuillez préciser l’efficacité énergétique des appareils en location qui sont actuellement installés, par Gazifère, dans le marché de la construction neuve. Veuillez indiquer, parmi les appareils installés quelle est la proportion de fournaises à condensation.
7.2 Veuillez préciser l’efficacité des appareils d’efficacité intermédiaire qui sont actuellement installés par Gazifère lorsqu’un client existant ayant une fournaise en location doit la remplacer. 
7.3 Veuillez expliquer le fait que Gazifère n’installe que des fournaises Energy Star dans le marché de la nouvelle construction (location) et installe des fournaises à efficacité intermédiaire dans le marché existant (location).

7.4 Veuillez indiquer quel serait l’impact, sur le nombre de participants, sur les volumes de gaz économisés et sur les coûts du programme, si Gazifère installait systématiquement des fournaises Energy Star lors d’un remplacement d’appareil chez les clients existants du marché location.

8. Références :
(i)
Pièce B-6- GI-16, document 1, pages 19 et 20 ;
(ii)
Décision D-2006-158, dossier R-3587-2005, 4 décembre 2006, 
page 40.
Préambule : 

Au sujet du Programme des thermostats programmables, en référence (i) :
« Highlights
Existing Furnace Rental Customers
[…]

Gazifère proposes to install the programmable thermostats free of charge to existing furnace rental customers at the time of rental furnace service/cleaning calls, and to completely transform the market over the next 3 1/2 years.
[…]

Furnace Purchase Customers

[…]

Gazifère is now proposing to allow customers to purchase whichever programmable thermostat they wish, from whomever they purchased their Energy Star™ furnace from. 
[…]

Customer Owned High Efficiency Furnaces
For Gazifère customers who already own an Energy Star™ furnace, at the time of a furnace service call or cleaning by a technician, customers will be offered a programmable thermostat for $40, installed by the technician on-site. »
Référence (ii) :

« Pour le volet Location : marché existant, la Régie demande à Gazifère d’installer un thermostat électronique programmable lors de l’adhésion au programme Générateur d’air chaud certifié Energy Star et d’offrir aux participants la possibilité de régler en une seule fois leur part du surcoût ou de l’inclure aux modalités de location de leur appareil de chauffage. »
Demandes :
8.1 Veuillez justifier que le programme de thermostats programmables s’applique à tous les clients du marché de la location alors que les clients propriétaires de leur appareil ne sont éligibles que si celui-ci est un appareil Energy Star.
8.2 Veuillez indiquer l’impact, sur le nombre de participants, sur les volumes de gaz économisés et sur les coûts du programme d’un élargissement des critères d’éligibilité permettant d’inclure tous les acheteurs et propriétaires de fournaises et non pas seulement ceux acquérant ou détenant des appareils Energy Star.

8.3 Veuillez justifier l’installation gratuite des thermostats programmables dans le marché existant – location compte tenu de la décision D-2006-158.

9. Références :
(i) 
Pièce B-6- GI-16, document 1, pages 23 et 24 ;
(ii) 
Pièce B-6- GI-16, document 1.2, page 1 ;
(iii) 
Pièce B-6- GI-16, document 1.3, page 1.
Préambule : 

Dans le cadre du programme Trousse, Gazifère propose gratuitement à sa clientèle différents produits économiseurs d’énergie.

Référence (i) :
«Program Description
[…]

These products are offered free of charge at the counter at Gazifère’s office. Tank turn downs are completed during the final inspection for new customers.

Energy Savings

[…]

A free-ridership rate of 10% is applied to low-flow showerheads and faucet aerators.  No free-ridership rate is applied to pipe wrap and tank turn down. 

Participants

Participation forecasts have been adjusted upward based on the success obtained in the first part of 2007 and the number of final inspections planned in 2008 for new customers with water heaters.  For 2008, Gazifère’s participation forecasts are:

· low-flow showerheads :

120

· faucet aerators :


120

· pipe wrap : 



120

· water heater tank turn down : 
680   »
Les références (ii) et (iii) font état des cas-types, des résultats et des projections du PGEÉ.
Demandes :
9.1 Veuillez indiquer la manière dont Gazifère mesure la proportion de clients qui installent effectivement le matériel offert par Gazifère, après en avoir pris livraison. Veuillez fournir, si disponibles, ces résultats.
9.2 Veuillez élaborer sur l’apparente divergence des prévisions de participation pour 2008 et des résultats observés en 2007 après 7 mois d’opération.

10. Référence :
Pièce B-6- GI-16, document 1, page 29.
Préambule : 

Au sujet du programme Rénoclimat™  (Home Energy Audit) :

«Base Case
The base case scenario remains unchanged for space heating at 4,697 m³.  Domestic water heating is 800 m³.

Energy Savings

Annual energy savings are established at 392 m³ of natural gas saved ».
Demandes :
10.1 Veuillez fournir la liste des mesures d’économie d’énergie permettant d’obtenir l’économie de 392 m3.
10.2 Veuillez concilier le fait que Gazifère considère pour ce programme une consommation de 4 697 m3 pour le chauffage alors que pour les autres programmes résidentiels elle utilise une consommation de 3 086 m3 pour cet usage.

11. Références :
(i)
Pièce B-6- GI-16, document 1.2, page 1 ;
(ii) 
Décision D-2006-158, dossier R-3587-2005, 4 décembre 2006, 
page 39.
Préambule : 
En référence (i), Gazifère présente les résultats du PGEÉ au 31 juillet 2007.

Référence (ii) : 
« Par ailleurs, les projections pour les années 2007 à 2010 reflètent déjà un taux d’opportunisme de 25 %. Compte tenu du manque de justification de cet ajustement, et dans un contexte où Gazifère ne dispose pas encore des outils d’évaluation lui permettant de calibrer des modifications de cette nature, la Régie ne peut autoriser, pour l’instant, un taux d’opportunisme de 25 % pour les années 2006 et 2007. Elle maintient donc le taux d’opportunisme à 85 % et approuve les modalités, objectifs et budgets associés à ce programme. »
Demande :
11.1 Veuillez fournir, pour chacun des programmes présentés au tableau, le taux d’opportunisme appliqué.

11.2 Veuillez expliquer les écarts par rapport à la décision D-2006-158 et, le cas échéant, veuillez fournir un tableau de résultats corrigé. 
12. Référence :
Pièce B-6- GI-16, document 1.3, page 5.
Préambule : 
Aux fins de calculs des différents tests de rentabilité des programmes du PGEÉ, Gazifère utilise des coûts évités (avant taxes) de 0,5842 $/m3 pour le marché résidentiel et 0,5120 $/m3 pour le marché commercial. Son taux d’actualisation est de 6,06 % (fichier électronique, cellule K2).
Demandes :
12.1 Veuillez fournir le détail des composantes des coûts évités, ainsi que leur valeur et, le cas échéant, les données nécessaires au calcul de ces composantes.
12.2 Veuillez fournir les données ou références ayant permis d’établir le taux d’actualisation de 6,06 %.

13. Références :
(i) 
Pièce B-6- GI-16, document 1.3, page 5 ;
(ii) 
Décision D-2006-158, dossier R-3587-2005, 4 décembre 2006, 
page 38.
Préambule : 
En référence (i), le résultat du test de neutralité tarifaire (TNT) présenté au tableau de la référence fait appel au calcul des pertes de revenu annuelles. Pour ce dernier calcul Gazifère utilise un revenu de 0,1733 $/m3 (fichier électronique, cellule P2).

En référence (ii), la Régie demande à Gazifère de se limiter à un modèle de calcul simple pour le TNT, et lui propose un modèle en annexe II.
Demandes :
13.1 Veuillez indiquer la manière dont le revenu utilisé (0,1733 $/m3) a été obtenu.
13.2 Veuillez expliquer les composantes du TNT, tel que calculé par Gazifère. Veuillez notamment élaborer sur l’utilisation du revenu de 0,1733 $/m3 pour évaluer les pertes de revenu annuelles, compte tenu que le coût évité semble inclure des composantes de transport, de compression, d’équilibrage, de fourniture et de distribution.

13.3 Veuillez comparer le calcul effectué par Gazifère au modèle proposé à l’annexe II de la décision D-2006-158 et veuillez expliquer les différences observées.

14. Référence :
Pièce B-6- GI-16, document 1.3, page 5.
Préambule : 
Calcul du test du coût total en ressources (TCTR).
Demande :
14.1 Veuillez expliquer chacune des composantes du TCTR. Veuillez notamment expliquer l’intégration des taux d’opportunisme dans ce calcul.
15. Référence :
Pièce B-6- GI-16, document 5, page 1.
Préambule : 
Suivi et projections des programmes d’efficacité énergétique 2002-2008.

Demande :
15.1 Veuillez expliquer comment les « pertes de volumes différentielles prévues » et les « pertes de revenu prévues » (lignes 5 et 6 du tableau) sont calculées. Veuillez notamment fournir la provenance des valeurs utilisées aux fins du calcul.

FONDS VERT

16. Référence :
Pièce B-6- GI-13, document 1, réponse R.20, page 9.
Préambule :

Gazifère entend demander à la Régie que la redevance annuelle au Fonds vert soit récupérée par le biais des tarifs facturés aux clients. Gazifère entend faire approuver le taux en ¢/m3 qui sera facturé aux clients sur une base mensuelle dans le cadre de son prochain dossier d’ajustement du coût du gaz avec effet à compter du 1er janvier 2008. 

De plus,

« Gazifère demande à la Régie, dans le cadre du présent dossier, l’établissement d’un compte de frais différés portant rémunération dans lequel elle pourra inscrire le montant des versements effectués par Gazifère et éventuellement, le montant perçu mensuellement des clients. »

Demandes :
16.1 Veuillez préciser la méthodologie de calcul prévue par Gazifère pour récupérer auprès de sa clientèle la redevance annuelle au Fonds vert.

16.2 Veuillez préciser comment Gazifère compte traiter d’une année à l’autre les écarts probables entre les sommes perçues auprès des clients et les sommes versées au Fonds vert.

16.3 Veuillez indiquer comment Gazifère prévoit appliquer cette redevance dans les tarifs facturés aux clients. Veuillez préciser le traitement prévu pour les clients en distribution et pour les clients en transport.

